
Je peux emprunter : 

3 livres pour 2 semaines


3 CD audio pour 2 semaines


3 multi-supports pour 2 semaines


3 brochures pour 2 semaines


3 périodiques pour 1 semaine


3 dvd pour 1 semaine - À partir de 
14 ans.


Merci de ne pas laisser les 
plus petits manipuler les DVD.


6, Rue Albert Briand 
BP 4303 - 97500 Saint-Pierre 

Tél: 41-31-99 

Email: biblispm@gmail.com 

Les horaires 
Du 1er septembre au 30 juin 
Mardi  14h00 à 17h30 

Mercredi 9h00 à 12h00 14h00 à 18h30 

Jeudi 9h00 à 12h00 14h00 à 17h30 

Vendredi 9h00 à 12h00 14h00 à 18h30 

Samedi 9h00 à 12h00 14h00 à 17h00 

Du 1er juillet au 31 août 
Mardi  14h00 à 18h00 

Mercredi 9h00 à 12h00 14h00 à 18h00 

Jeudi 9h00 à 12h00 14h00 à 18h00 

Vendredi 9h00 à 12h00 14h00 à 17h00 

Bibliothèque 
Médiathèque 

Municipale 

Bienvenue
 

mailto:biblispm@gmail.com


Oups !!! J’ai perdu ou abîmé un 
de mes emprunts : 
Je préviens la bibliothèque. Je dois le 
remplacer. Je dois commander le même livre 
ou dvd et l’apporter à la bibliothèque. Les 
remboursements ne sont pas acceptés.


Je n’ai pas de carte « adulte », 
est-ce que je peux utiliser celle 
de mon enfant pour emprunter 
des romans ou des dvd ? 
Non, il vous faudra une carte adulte pour le 
faire.

Près de 40 000 documents 
vous attendent dont : 

-20000 livres 
-70 abonnements 
-2900 dvd

La présentation de la carte est nécessaire 
pour les prêts et les retours. 

Dans le but de protéger vos emprunts, il vous 
est demandé de vous munir d’un sac 
impérativement.

La consultation sur place est 
libre et gratuite. 
La carte pour les scolaires et pour les 
aînés (plus de 60 ans et retraité) est 
gratuite.

La carte adulte est au prix de 22€ pour 
l’année. 

Vous pouvez accéder à internet via notre 
réseau Wifi


Un poste informatique est à disposition 
pour les adhérents.


Je peux faire une réservation? 
Bien sûr, il faudra venir chercher sa réservation 
dans les 2 jours.


Je peux faire prolonger un de 
mes emprunts ? 
Oui, il suffit de la demander ! N’hésitez pas à 
nous contacter dans ce cas.

S’il s’agit d’une nouveauté ou si celui-ci est 
réservé il vous sera impossible de prolonger 
l’emprunt.


Si vous avez reçu un mail vous précisant que 
vous aviez des emprunts en retard, vous 
pouvez y répondre ou nous contacter par 
téléphone.


